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COMMUNIQUES
A l'issue de l'étape n° 6 (17/07/14)

COMMUNIQUE DU COLLEGE DES COMMISSAIRES No6

I] DECISION

Temps du vainqueur : 2h38'24"
Délai (25%) : 3h18'00"
En fonction de la topographie de l'étape avec 3 meilleurs grimpeurs dans les 20 premiers kilomètres, le collège des commissaires décide
d'augmenter le délai d'arrivée à 3h25'55"
Par conséquent les coureurs
77 LENERAND Loïc Raphaël (ESPOIR CYCLISTE DE SAINTE LUCE) FRA19880712
103 KIMPER Manuel (ESPOIR CYCLISTE DUCOSSAIS) FRA19841210
sont repêchés et peuvent prendre le départ de la 7ème étape

II] DOSSARD VERT

64 EUSTACHE Cédric (CLUB CYCLISTE VAUCLINOIS) FRA19890822

III] RAPPEL DES INSTRUCTIONS DE L'ORGANISATION

Les voitures de directeurs sportifs doivent emprunter la déviation
Avertissement à l'équie PORTO-RICO
Consulter le guide technique pour connaitre l'emplacement de la déviation

IV] TRANSPONDEURS

Les coureurs ayant abandonné sont priés de ramener les transpondeurs aux juges lors de la signature ou à la cabine de résultats à l'arrivée


